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Conseil Municipal du 19 novembre 2024 
Procès-Verbal de la Séance n°2024-09 

 
 

Date de Convocation 
 

Le 13 novembre 2024 
 
 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      23 
 
Présents :          15 
 
Représentés :    06 
 
Votants :            21 
 

Le dix-neuf novembre deux mille vingt-quatre, à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal, légalement convoqués le treize novembre deux mille vingt-quatre, se sont réunis 
en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, 
Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
Mme Katia PREVOST, M. Alain JAOUEN, Maires-adjoints, 
M. Eric HENNEGUELLE, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain BARON, M. Frédéric GRILLET, 
Mme Béatrice ODINK, Mme Martine DELIGEON, Mme Sophie RANDUINEAU,  
M. Dominique GALLOT, M. Hervé CALAS, Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
Mme Bénédicte BEYENS à Mme Sandrine PERROUD, 
M. Daniel BATARD à M. Hervé CALAS, 
M. Alain SALMON à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Cécile LE TELLIER à M. Laurent RICHARD, 
Mme Christelle ROMEO à M. Philippe BEAUVAIS, 
Mme Karine WITTMANN-TENEZE à M. Frédéric GRILLET. 
 
Absents excusés : Mme Katia CHAUVET et Mme Silvia GOHIER-VALERIOT. 
 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 
 
 

 
M. RICHARD, le Maire, ouvre la séance du Conseil Municipal à vingt heures, procède à l’appel nominal des élus 
et constate que le quorum est atteint. 
 
Une minute de silence est observée en hommage à Lilou FONTENILLE, ancienne conseillère municipale. 
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ORDRE DU JOUR 

 
 
Approbation des procès-verbaux du Conseil Municipal du 24 septembre 2024 et du 15 octobre 2024 

 
1 – DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
2 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

2-1 Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service de production  
et de distribution d’eau potable 

2-2 Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 
collectif 

2-3 Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service d’assainissement 
non collectif 

2-4 Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention 
et de gestion des déchets ménagers et assimilés 

2-5 Syndicat Intercommunal Cavités 37 – Retrait de la Commune de Monts 
2-6 Règlement intérieur du Conseil Municipal 2020-2026 - Modifications 

 
3 – DOMAINE ET PATRIMOINE 

3-1 Cession d’un bien immobilier communal situé au 3 impasse du Commerce à Monts, parcelles 
cadastrées BV n°209 et 212 

 
4 – FONCTION PUBLIQUE 

4-1 Modification du tableau des effectifs – Avancements de grade et promotion interne 
4-2 Créations/suppressions de postes permanents dans le cadre de la réorganisation du Pôle 

Aménagement du territoire 
4-3 Recensement général de la population – Recrutement de 17 agents recenseurs 

 
5 – FINANCES 

5-1 Budget général 2024 – Décision Modificative n°3 
 

6 – POUVOIRS DE POLICE 
6-1 Création du service des objets trouvés 
 

7 – ACTION SOCIALE 
7-1 Mutuelle santé - Partenariat avec la Mutuelle AXA 
7-2 Mutuelle santé - Partenariat avec la Mutuelle Mutualia Grand Ouest 

 
8 – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
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A – Approbation du procès-verbal précédent 
 

M. GRILLET remarque un nouveau retard sur l’approbation des procès-verbaux. Il indique que comme le prévoit 
le règlement intérieur du conseil municipal, le procès-verbal de la séance du 24 septembre 2024 aurait dû être soumis 
au vote de l’assemblée lors de la séance du 15 octobre. 
M. RICHARD prend en compte son observation. 
Le Conseil Municipal approuve les procès-verbaux des séances du 24 septembre et du 15 octobre 2024 à l’unanimité. 
 
 

B - Décisions prises en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 

DECISIONS 
 

DECISIONS OBJET DATE DE SIGNATURE 

2024-52 M57 Fongibilité des crédits - Virement de crédits n° 4 - Budget Général 2024 10 octobre 2024 

2024-53 Admission en non-valeur - créances irrécouvrables - Budget 2024 14 octobre 2024 

2024-54 M57 Fongibilité des crédits - Virement de crédits n° 5 - Budget Général 2024 15 octobre 2024 

2024-55 
Demande de subvention CCTVI Programme de soutien aux équipements sportifs 

structurant - Sols gymnase de Bois Foucher 
28 octobre 2024 

 

 

C - Décisions 
 

2024.09.01 lNSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service 
            de production et de distribution d’eau potable 
 

Rapporteurs : M. Laurent RICHARD, Maire et M. Anséric LÉON, DGA de la CCTVI 
 
DEBATS 
M. CALAS s’étonne que des constructions neuves doivent encore recourir à des installations d’assainissement  
non-collectif. Il rappelle que le PLU prévoit de remplir les dents creuses sur des zones déjà en assainissement collectif. 
M. LÉON répond que sur certains hameaux il est encore possible de bâtir en zone d’assainissement non-collectif. 
M. LATOURRETTE prend l’exemple des Girardières. 
M. CALAS estime que si l’on fait grossir ces hameaux, il serait peut-être utile de les raccorder au réseau 
d’assainissement collectif. 
M. LATOURRETTE explique que la CCTVI y réfléchit mais que cela implique des coûts financiers très importants. 
M. LÉON précise que la Communauté de Communes va réaliser un schéma directeur assainissement pour 2025-2026 
sur les 22 communes ce qui permettra d’étudier les impacts d’un raccordement éventuel des hameaux. Il souligne 
qu’en cas de raccordement de ces hameaux, le coût des travaux sera impacté sur le prix que paie les abonnés, 
le budget eau-assainissement devant rester équilibré pour la CCTVI. Il prend l’exemple de la construction de la station 
d’épuration sur le secteur Esvres-Truyes et explique que ce coût a été impacté sur les abonnés, soit 40 € par an 
et par foyers. Il alerte que même si la consommation globale de la ressource est en diminution, l’eau va coûter de plus 
en plus cher. Il explique qu’il y a de plus en plus de contrôles obligatoires et que de gros travaux vont devoir être 
réalisés dans les prochaines années. 
M. RICHARD rappelle que Monts compte une part assez faible d’habitations en assainissement non-collectif 
contrairement à des communes comme Esvres. 
M. LATOURRETTE précise que cette part pour Monts est de 8 % soit 256 foyers sur les 3.385 abonnés montois. 
Il tient à ajouter qu’il y a 5 ans, le prix du m3 d’eau était à 3.70 € et qu’il est désormais à 4.81 €. Cette augmentation 
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s’explique du fait que d’importants travaux ont été réalisés que ce soit sur les réseaux d’eau ou d’assainissement, 
ce qui représente sur Monts un investissement de 5.000.000 €. 
M. GRILLET souhaite connaître la durée de la délégation de service public (DSP). 
M. LÉON répond que la DSP s’achèvera le 31 décembre 2027. Il ajoute que l’objectif est de faire converger toutes 
les DSP du territoire afin d’avoir deux choix :  

- Soit de faire un seul contrat pour les 22 communes, ce qui permettrait d’attirer plus de candidats et de faire jouer 
la concurrence mais avec l’inconvénient que le délégataire retenu serait en position de monopole pour quelques 
années. 

- Soit de faire plusieurs petits contrats, mais avec le risque que cela attire moins de candidats voir aucun. 
Il indique qu’en 2027, un choix politique et stratégique devra être fait à ce sujet. 
M. GRILLET souhaite savoir si le prix sera lissé pour les 22 communes en cas de contrat unique. 
M. LÉON répond qu’en effet, avec le choix du contrat unique, le prix pourrait être lissé. 
M. GRILLET remarque que dans ce cas de figure, certaines communes seront avantagées et d’autres vont y perdre. 
M. LÉON rappelle que ce sera un choix politique. 
M. GRILLET voit que sur l’année 2023, les montants des travaux engagés sur les réseaux de la commune sont 
relativement faibles. Il interroge si ceux-ci sont en bon état. 
M. RICHARD répond qu’ils ne sont pas en très bon état et rapporte que Véolia intervient souvent sur la commune pour 
des réparations. Il demande si cette société réalise également des actions de préventions pour prévenir les casses. 
M. LÉON indique que l’indice de connaissance du réseau est de 117, ce qui est relativement bon. Il ajoute que les 
fragilités sont connues et que les travaux sont programmés en conséquence selon les axes de priorités. Il rappelle que 
le budget travaux eau et assainissement s’élève à 3.000.000 € chaque année pour les 22 communes. 
M. RICHARD souligne que la CCTVI a déjà réalisé d’importants travaux sur les réseaux de la commune. Il prend 
l’exemple des travaux sur la rue du Viaduc ainsi que de l’interconnexion avec les équipements de Veigné. Il indique 
que la commune n’aurait jamais pu assumer seule ces travaux. 
M. LATOURRETTE ajoute que les travaux sont prévus dans un plan pluriannuel d’investissement et informe que sur 
2025, des travaux sont prévus sur le réseau d’assainissement de la rue de la Plaine. 
M. GRILLET demande si un suivi est effectué sur les installations d’assainissement non-collectif des particuliers quand 
une non-conformité est détectée. 
M. LÉON lui confirme. 
M. BARON précise que les particuliers disposent d’un délai de deux ans pour se mettre en conformité. 
M. LATOURRETTE informe qu’une étude va être mise en place afin d’aider les particuliers qui n’ont pas les moyens 
financiers pour réaliser les travaux nécessaires sur leur station autonome. 
 
 
DELIBERATION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2224-5 ; 
 
Vu la délibération n°D2024_139 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Touraine Vallée 
de l’Indre (CCTVI), en date du 26 septembre 2024, approuvant d’une part le rapport 2023 sur le prix et la qualité 
du service de production et de distribution d’eau potable, et d’autre part, décidant de sa transmission aux Maires 
des Communes membres, afin que soit effectué un exposé aux conseils municipaux ; 
 
Vu le rapport présenté ; 
 
Considérant que conformément à l’article L.2224-5 du Code des collectivités territoriales, Monsieur le Maire doit 
présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service de production et de distribution 
d’eau potable ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
 

• De prendre acte de la présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service  
de production et de distribution d’eau potable de la CCTVI ; 
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• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

2024.09.02 lNSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service 
            public d’assainissement collectif 
 

Rapporteurs : M. Laurent RICHARD, Maire et M. Anséric LÉON, DGA de la CCTVI 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2224-5 ; 
 
Vu la délibération n°D2024_140 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Touraine Vallée 
de l’Indre (CCTVI),en date du 26 septembre 2024, approuvant d’une part le rapport 2023 sur le prix et la qualité 
du service public d’assainissement collectif, et d’autre part, décidant de sa transmission aux Maires des Communes 
membres, afin que soit effectué un exposé aux conseils municipaux ; 
 
Vu le rapport présenté ; 
 
Considérant que conformément à l’article L.2224-5 du Code des collectivités territoriales, Monsieur le Maire doit 
présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement collectif ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
 

• De prendre acte de la présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service 
d’assainissement collectif de la CCTVI ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

2024.09.03 lNSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service 
            d’assainissement non collectif 
 

Rapporteurs : M. Laurent RICHARD, Maire et M. Anséric LÉON, DGA de la CCTVI 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2224-5 ; 
 
Vu la délibération n°D2024_141 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Touraine Vallée 
de l’Indre (CCTVI), en date du 26 septembre 2024, approuvant d’une part le rapport 2023 sur le prix et la qualité 
du service d’assainissement non collectif, et d’autre part, décidant de sa transmission aux Maires des Communes 
membres, afin que soit effectué un exposé aux conseils municipaux ; 
 
Vu le rapport présenté ; 
 
Considérant que conformément à l’article L.2224-5 du Code des collectivités territoriales, Monsieur le Maire doit 
présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement  
non collectif ; 
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
 

• De prendre acte de la présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service 
d’assainissement non collectif de la CCTVI ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
2024.09.04 lNSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service 
            public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés 
 

Rapporteurs : M. Laurent RICHARD, Maire et M. Anséric LÉON, DGA de la CCTVI 
 
DEBATS 
M. GALLOT demande si les artisans sont facturés lorsqu’ils utilisent les déchetteries du territoire. 
M. LEON lui confirme qu’ils sont facturés avec la TEOM (taxe d'enlèvement des ordures ménagères). 
M. GALLOT souhaite savoir comment sont quantifiés les volumes déposés par les professionnels. 
M. LÉON répond qu’ils disposent d’une carte pour accéder aux déchetteries. Il ajoute qu’il n’y a pas de pesée mais 
que les services se basent sur des ratios pour effectuer les vérifications. 
M. RICHARD interroge si l’unité de valorisation énergétique (UVE) actuellement utilisée est encore viable. 
M. LÉON explique qu’elle le sera jusqu’en 2031 puis une nouvelle unité sera mise en service. Dans l’attente, l’unité 
actuelle va devoir probablement subir une mise aux normes techniques. 
M. RICHARD souligne que c’est un dossier important. Il alerte que nous ne sommes qu’au début de l’augmentation 
de la TEOM notamment à cause de l’augmentation de la TGAP (taxe générale sur les activités polluantes) liée à 
l’enfouissement des déchets. 
M. GRILLET demande si la valorisation des déchets verts fonctionne bien. 
M. LÉON explique que concernant les déchets verts certaines communes comme Monts sont collectées en porte à 
porte alors que d’autres sont sous le format d’apports volontaires en déchetterie. Dans les deux cas, les déchets sont 
ensuite transportés par camions pour être traités hors territoire pour un coût de 65 € la tonne. Il informe qu’une réflexion 
est en cours pour la réalisation d’une plateforme de co-compostage sur le territoire, ce qui permettrait de faire 
de la revente de composte auprès des agriculteurs ou même des particuliers, tout en favorisant l’économie circulaire. 
M. GRILLET souhaite en savoir plus sur le recyclage et la valorisation du papier. 
M. LÉON répond que le papier est traité par la SPL Val de Loire à Parçay-Meslay mais qu’il n’a pas la réponse sur 
la procédure de traitement et de valorisation. 
M. RICHARD conclu en indiquant qu’une réflexion va devoir être menée sur la question des déchets, l’objectif étant 
qu’il n’y ait plus deux entités sur le territoire (TVI et SMICTOM). 
 
DELIBERATION 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2224-17-1 ; 
 
Vu la délibération n°D2024_116 du Conseil Communautaire de la CCTVI, en date du 26 septembre 2024, approuvant 
d’une part le rapport 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers 
et assimilés, et d’autre part, décidant de sa transmission aux Maires des Communes membres, afin que soit effectué 
un exposé aux conseils municipaux ; 
 
Vu le rapport présenté ; 
 
Considérant que conformément à l’article L.2224-17-1 du Code des collectivités territoriales, Monsieur le Maire doit 
présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention 
et de gestion des déchets ; 
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, 
 

• De prendre acte de la présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public 
de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés, de la Communauté de Communes Touraine 
Vallée de l’Indre ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 

délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

2024.09.05 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – Syndicat Intercommunal Cavités 37 – Retrait de la Commune de Monts 
 

Rapporteur : M. Pierre LATOURRETTE, Maire-adjoint en charge de la voirie et des espaces verts 
 
DEBATS 
M. GRILLET souhaite savoir si ce retrait est motivé par le fait que la commune réalisera une économie de 6.700 € 
par an, ce qui est une petite somme dans le budget communal. 
M. LATOURRETTE lui confirme. 
M. GRILLET s’interroge car la commune compte beaucoup de cavités et évoque la problématique du coteau. 
Il considère que la municipalité prend un risque pour l’avenir car le syndicat propose des expertises, du personnel 
et un certain nombre d’actions de prévention. 
M. LATOURRETTE répond qu’il n’y a pas de soucis avec le coteau. Il rappelle qu’un cabinet a été mandaté pour 
effectuer une étude sur la stabilité du coteau rue du Val de l’Indre dans les différentes parcelles concernées. Il précise 
que cette étude a couté la somme de 4.464 €. Il explique que lors de cette étude, le cabinet a émis des préconisations 
sur les actions à mener permettant à la commune de connaître les travaux qui devront être menés. Il ajoute que 
si ces travaux devaient être réalisés en une seule fois, cela représenterait un montant de 150.000 €. Il souligne que 
la difficulté est de définir où se situe le domaine public du domaine privé afin de savoir ce que doit faire la commune 
et ce que doivent faire les particuliers propriétaires des parcelles du coteau. 
M. GRILLET demande si Cavités 37 a été sollicité pour réaliser cette étude puisque la commune le paie déjà avec 
la cotisation annuelle pour ce type de prestation. 
M. LATOURRETTE répond que Cavités 37 n’a pas été sollicité. 
M. GRILLET s’en étonne. 
M. RICHARD rappelle que ce syndicat est un petit peu nébuleux et indique que depuis qu’il est maire, il n’a jamais 
ni été contacté, ni eu un rapport, ni d’interventions, ni même une proposition d’intervention alors que la commune paie 
tous les ans 6.700 €. Il rapporte que le bureau municipal qui a la volonté de protéger le coteau, s’est souvent interrogé 
sur ce qu’apportait l’adhésion de la commune à ce syndicat. 
Il explique qu’en passant par le cabinet d’étude, la commune dispose d’une étude chiffrée avec des phases 
d’interventions. Il rappelle également que la commune a fait réaliser, il y a quelques années et à ses frais, des travaux 
car la végétation pouvait être dangereuse pour les habitations. 
M. LATOURRETTE ajoute que cette étude permet de disposer de fiches techniques détaillées qui préconisent 
les actions à mener. 
M. CALAS ne voit pas la rentabilité de payer 6.700 € par an pendant 10 ans, pour obtenir une étude alors que 
cette étude peut être réalisée pour 4.400 € par un cabinet extérieur. Il ajoute que si Cavités 37 proposait une prestation 
d’assurance, cela vaudrait peut-être le coût mais cela n’a pas l’air d’être le cas. 
M. GRILLET ne sait pas si le syndicat propose une prestation d’assurances mais dit qu’il faudrait peut-être leur poser 
la question. 
M. BARON indique que Cavités 37 ne compte que des bénévoles. 
M. GRILLET s’étonne que la commune n’ait pas sollicité ce syndicat avant de mandater un cabinet d’étude. 
M. RICHARD estime que c’était au syndicat de venir vers la commune pour proposer ses services et assurer 
ses missions de préventions pour lesquelles il est payé. 
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M. GRILLET alerte que le bourg historique est truffé de cavités qui sont répertoriées sur un plan qui est présent 
en mairie et s’inquiète du retrait de la commune de ce syndicat. 
M. BARON évoque que lors d’effondrement du Coteau à Saint-Avertin, Cavités 37 a été démarché mais ne savait pas 
faire. BRGM d’Orléans a dû se déplacer pour faire les expertises. 
M. GRILLET demande en quelle année cet effondrement a eu lieu. 
M. BARON répond il y a 10 ans. 
M. GRILLET informe que depuis Cavités 37 dispose de personnels et n’est plus uniquement composé de bénévoles. 
M. RICHARD va demander à Mme GINER, Maire de Montbazon, si Cavités 37 l’avait alertée préventivement avant 
l’effondrement du coteau rue des Moulins. 
M. LATOURRETTE ajoute qu’il est toujours possible de faire une recherche en mairie pour voir si la commune est bien 
en possession du plan évoqué par M. GRILLET. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire explique que la commune de Monts est membre du Syndicat Intercommunal Cavités 37 depuis 
2002. Ce syndicat créé en 1985, est un appui aux collectivités et aux particuliers pour toutes les problématiques en lien 
avec la stabilité et la gestion des cavités. 
 
Toutefois, compte-tenu du très faible nombre de sollicitations et demandes d’expertises de ce syndicat sur le territoire 
communal et au regard du montant de la cotisation annuelle (6.700 €), il est proposé le retrait de la commune de Monts 
de ce syndicat. 
 
Pour mettre en œuvre ce retrait, l'article L.5211-19 du code général des collectivités territoriales prévoit 
qu'une commune qui souhaite se retirer d'un établissement public administratif doit délibérer le principe de ce retrait. 
Cette délibération est transmise dans un premier temps à l'organe délibérant du syndicat intercommunal et dans 
un second temps à l'ensemble des communes membres qui disposent d'un délai de 3 mois pour se prononcer 
sur le principe du retrait. 
Leur silence valant décision défavorable. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-19 et suivants se rapportant au retrait 
d’une commune d’un syndicat intercommunal ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Intercommunal Cavités 37 ; 
 
Considérant le très faible nombre de sollicitations et demandes d’expertises sur le territoire de la commune au regard 
du montant de la cotisation annuelle auprès du syndicat ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 18 voix pour et 3 voix contre (M. Frédéric GRILLET, Mme Béatrice ODINK 
et Mme Karine WITTMANN-TENEZE par pouvoir à M. Frédéric GRILLET), 
 

• De demander au Syndicat Intercommunal Cavités 37, le retrait de la Commune de Monts à compter  
du 1er janvier 2025 ; 

 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les documents nécessaires 

à la mise en œuvre de la présente délibération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
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2024.09.06 INSTITUTION ET VIE POLITIQUE – Règlement intérieur du Conseil Municipal 2020-2026 - Modifications 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. GRILLET indique que l’article 28 du règlement prévoit que les textes sont à transmettre au plus tard 6 semaines 
avant la date de parution du magazine. Il souhaiterait que soit fourni à la liste d’opposition le planning des dates 
de parutions à venir. 
M. RICHARD lui répond que ce planning lui sera transmis par le service communication comme cela a toujours été 
le cas. 
M. GRILLET rappelle que sur la période estivale, cela a été compliqué, la demande lui ayant été transmise le 1er août 
pour un dépôt des textes le 14. 
M. RICHARD répond que cela n’a pas été compliqué et ajoute que c’est la liste d’opposition qui n’a pas déposé 
son texte dans les temps. Il assure à M. GRILLET qu’il recevra courant de semaine prochaine un mail précisant 
le planning. 
Mme ODINK souhaite que les trois élus membres de la liste d’opposition soient destinataires de ce mail 
M. RICHARD s’en étonne. 
M. GRILLET explique que sur le mois d’août, les trois membres ne se sont pas forcément vus. Le fait de tous recevoir 
le mail, permet à chacun de disposer de l’information. 
M. RICHARD répond favorablement à cette demande. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire explique que le règlement intérieur du Conseil Municipal a pour objet de préciser les modalités 
relatives au fonctionnement de cette instance et permet d’apporter les compléments indispensables pour en assurer 
le bon fonctionnement. 
 
Même s’il complète et précise les dispositions du code général des collectivités territoriales, il ne se substitue en aucun 
cas aux lois et règlements en vigueur. 
 
Monsieur le Maire rappelle que le règlement intérieur a été adopté par la délibération n°2020.08.02 du 17 novembre 
2020 et précise que son article 31 prévoit qu’il peut faire l’objet de modifications à la demande du maire 
ou sur proposition d’un conseiller municipal. 
 
C’est dans de ce cadre, qu’il est proposé de modifier les termes des articles 25 et 26 relatifs aux procès-verbaux 
de séances et à la liste des délibérations pour faire suite à la mise en œuvre des dispositions de l'ordonnance  
n°2021-1310 du 7 octobre 2021. 
 
De plus, afin de favoriser l’expression la plus démocratique, il est proposé au conseil municipal de modifier  
l’article 28 - Bulletin d’information générale et droit d’expression du règlement. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-8 et L.2121-27-1 ; 
 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu la loi n°2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, municipaux 
et communautaires ; 
 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale ; 
 
Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
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Vu l'ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 et notamment son article 40 portant réforme des règles de publicité, 
d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 
 
Vu la délibération n°2020.08.02 du 17 novembre 2020 approuvant le Règlement intérieur du Conseil Municipal 
pour le mandat 2020-2026 ; 
 
Vu le projet de règlement intérieur du Conseil Municipal annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant que les communes de 1.000 habitants et plus doivent se doter d’un règlement intérieur dans  
les six mois suivant l’installation du Conseil Municipal ; 
 
Considérant l’installation du Conseil Municipal lors de la séance du 28 mai 2020 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de mettre à jour le règlement suite à la mise en œuvre des dispositions 
de l'ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 ; 
 
Considérant que, conformément à la réglementation en vigueur, lorsque des informations générales sur 
les réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé 
à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier 
renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale ; 
 
Considérant que la Ville de Monts édite un bulletin d’information municipale et que l’action de la Municipalité s’inscrit 
dans une dynamique qui vise à favoriser l’expression la plus démocratique ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D’abroger la délibération n°2020.08.02 du 17 novembre 2020 ; 
 

• D’approuver le projet de règlement intérieur du Conseil Municipal annexé à la présente délibération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 1 
 

2024.09.07 DOMAINE ET PATRIMOINE – Cession d’un bien immobilier communal situé au 3 impasse du Commerce 
à Monts, parcelles cadastrées BV n°209 et 212 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. GRILLET rappelle que lors de la précédente séance du conseil municipal, il était question que l’acquéreur investisse 
la somme de 525.000 €, or dans cette délibération, il n’est plus question que de 175.000 € pour l’acquisition 
et de 94.500 € pour la rénovation. Il s’étonne de ce delta. 
M. CALAS répond que les sommes investies dans la rénovation du bien sont d’ordre privé et ne concernent en rien 
le conseil municipal. Il demande à M. GRILLET ce que cela change à cette cession de bien et ne comprend pas 
cette polémique. 
M. RICHARD ajoute que ce qui doit intéresser le conseil municipal, c’est ce qu’autorise les domaines concernant le prix 
de vente du bien. Il précise que les domaines permettaient une vente au prix de 168.000 € et après négociation avec 
l’acquéreur, la commune a obtenu un prix de vente à 175.000 €, ce qui est un très bon prix quand on connaît l’état 
du bâtiment, tout en sachant que ce bien aurait végété pendant des années. 
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M. CALAS souligne que cette vente va permettre de dynamiser ce secteur. 
M. RICHARD se réjouit que la commune puisse disposer d’un office notarial qui sera flambant neuf, avec 
une localisation centrale près d’une MSP et d’une gare. 
M. GRILLET informe que l’opposition votera contre cette délibération. Il estime que ce terrain aurait pu servir 
à une évolution soit de l’école soit du restaurant scolaire. 
M. RICHARD lui rappelle que compte-tenu des perspectives d’évolution de la population, il est évident que sur 
les 10 prochaines années, la tendance va vers une baisse des effectifs. Il ajoute également que la capacité d’accueil 
du restaurant scolaire actuel est largement suffisante. 
M. GRILLET n’est pas en accord avec M. RICHARD sur ce point. 
M. RICHARD répond que les études statistiques démontrent que toutes les communes de la CCTVI seront en baisse 
d’effectifs au moins jusqu’en 2030. Il ajoute d’ailleurs qu’une seconde fermeture de classe pourrait intervenir sur l’école 
élémentaire Pierre et Marie Curie et précise que la commune se battra pour l’éviter. 
Il estime également important de pouvoir répondre aux besoins de porteurs de projets qui souhaitent s’établir 
sur la commune. 
M. GRILLET dit que l’opposition restera sur sa position. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire rappelle que la Commune de MONTS est propriétaire d’un bien immobilier situé au 3 impasse 
du Commerce à MONTS, cadastré BV n°209 et 212, d’une superficie de 431 m². 
 
Le logement d’une surface habitable de 90 m² avec sous-sol a été construit en 1973, et avait pour fonction de loger 
le responsable de la restauration scolaire. 
 
Monsieur le Maire exprime que, dans un souci de bonne gestion du patrimoine communal, le bien étant inoccupé 
et nécessitant de lourds travaux de rénovation, la commune n’a pas d’intérêts à garder cet immeuble dans 
son patrimoine.  
 
Monsieur le Maire précise que le Diagnostic de Performance Énergétique, réalisé le 20 août 2024, a classé ce bien 
en catégorie G et a révélé une consommation d’énergie finale à 467 kWh/m²/an. Une consommation qui se situe  
au-dessus du seuil de décence énergétique fixé à 450 kWh/m²/an, interdisant, en l’état, depuis le 1er janvier 2023, 
la mise en location du bien, en application du Décret n°2021-19 du 11 janvier 2021. 
 
Il paraît donc opportun de procéder à sa mise en vente. Les recettes générées par cette cession permettront 
de financer des projets d’ordre public en cours et à venir, notamment la réhabilitation des bâtiments communaux. 
 
Afin de procéder à la cession de cet immeuble, conformément à l’article L.1311-9 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, l’autorité compétente de l’Etat sur les projets d'échanges d'immeubles ou de droits réels immobiliers 
poursuivis par les collectivités territoriales, à savoir le Directeur Départemental des Finances Publiques d’Indre-et-
Loire, via le service des Domaines, a été préalablement saisi pour obtenir un avis sur la valeur de ce bien. 
 
 
La valeur vénale du bien situé au 3 impasse du Commerce est estimée, par le service des Domaines, à 187.000 € H.T, 
assortie d’une marge d’appréciation (degré de précision de l’évaluation) de 10%, portant la valeur minimale de vente 
sans justification particulière à 168.300 € H.T. 
 
Monsieur le Maire annonce au Conseil Municipal que la SCI ALMILLE, représentée par Madame Morgane DUILLON, 
est intéressée pour l’acquisition du bien, dans le but d’y installer un office notarial. 
 
Au regard des travaux de rénovation intérieurs et extérieurs nécessaires, et dont les devis établis par l’acquéreur 
présumé s’élèvent à 94.500 € TTC, une proposition de vente au prix de 175.000 € net vendeur a été présentée  
à la SCI ALMILLE. Offre qu’elle a acceptée. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 qui précisent 
que le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et des opérations immobilières effectuée par la commune ; 
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Vu la délibération n°2024.08.01 du 15 octobre 2024 prononçant le déclassement et la désaffectation des parcelles 
BV n°209 et 212  du domaine public communal en vue de son transfert dans le domaine privé communal ; 
 
Vu le plan de bornage et de division définitif dressé par Monsieur François TARTARIN, géomètre-expert,  
le 07 octobre 2024, annexé à la présente délibération ; 
 
Considérant que le bien appartient au domaine privé communal ; 
 
Considérant que conformément à l’article L.1311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’autorité 
compétente de l’Etat a été préalablement saisi et a rendu son avis en date du 26 août 2024, en estimant la valeur 
vénale du bien concerné à 187.000 € H.T, assortie d’une marge d’appréciation de 10%, portant la valeur minimale 
de vente sans justification particulière à 168.300 € H.T. ; 
 
Considérant la proposition d’achat de la SCI ALMILLE pour l’acquisition du bien situé au 3 impasse du commerce 
au prix de 175.000 € net vendeur ; 
 
Considérant les coûts nécessaires à la rénovation du bâtiment chiffrés à 94.500 € TTC ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 18 voix pour et 3 voix contre (M. Frédéric GRILLET, Mme Béatrice ODINK 
et Mme Karine WITTMANN-TENEZE par pouvoir à M. Frédéric GRILLET), 
 

• D’approuver la cession du bien situé au 3 impasse du Commerce pour un montant de 175.000 euros hors 
frais d’acte, conformément aux plans cadastraux annexés à la présente délibération ; 

 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les documents nécessaires 

à la mise en œuvre de la présente délibération et notamment la promesse de vente puis l’acte authentique 
de vente ; 

 
• De donner pouvoir au notaire en charge du dossier de constituer l’ensemble des servitudes conformément 

au plan de bornage et de division définitif annexé à la présente délibération ; 
 

• D’indiquer que les frais d’acte correspondants seront à la charge de l’acquéreur ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 2 
 
 

2024.09.08 FONCTION PUBLIQUE – Modification du tableau des effectifs – Avancements de grade et Promotion 
Interne 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. CALAS souhaite que lui soit confirmé le fait que la commune ne recrute pas et qu’il s’agit bien de changements 
de grades pour des agents déjà en poste. 
M. RICHARD lui confirme. Il ajoute que pour l’avancement de grade, il s’agit d’un agent remplissant les conditions et 
qui a été proposé par son chef de service. Il rappelle que pour la promotion interne, celle-ci passe par le centre 
de gestion qui a cette fois-ci émis un avis favorable. 
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M. CALAS demande si les missions de ces agents vont changer. 
M. RICHARD répond que sur l’avancement de grade la mission est en évolution et que concernant la promotion, l’agent 
exerçait déjà des missions relevant de la catégorie B. 
M. CALAS remarque qu’au tableau des effectifs est indiqué que la commune compte deux postes d’attachés. Il n’arrive 
pas à voir de quel service relève le second poste. 
M. RICHARD explique qu’il s’agit d’un poste relevant du service aménagement. 
Mme PERROUD demande si les agents recrutés en contrat de projet peuvent prétendre à des avancements. 
M. RICHARD répond qu’ils ne peuvent pas y prétendre. 
M. CALAS précise que la collectivité peut par contre faire évoluer leurs contrats. 
M. GRILLET ne remet pas en cause cette promotion car elle est méritée, mais souhaiterait en connaître l’impact 
financier pour la collectivité. 
M. RICHARD ne l’a pas calculé. 
M. CALAS informe que pour l’élaboration du budget 2025, il a été demandé une évaluation complète du chapitre 012 
et qu’elle sera présentée lors de la commission finances. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que plusieurs agents de la collectivité remplissent 
les conditions pour bénéficier d’un avancement de grade en concordance avec leurs missions et donnent satisfaction. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L.313-1 qui précise que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ; 
 
Vu la délibération n°01.04.05 du 5 avril 2001 portant création du poste d’adjoint technique à temps complet ; 
Vu la délibération n°2002.04.01 du 28 mars 2002 portant création du poste d’adjoint administratif à temps complet ; 
 
Vu l’arrêté n°21.171P du 20 mai 2021 relatives aux Lignes Directrices de Gestion de la Mairie de Monts ; 
 
Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial du 14 novembre 2024 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps  
non-complet nécessaire au fonctionnement des services ; 
 
Considérant qu’1 agent remplit les conditions pour bénéficier d’un avancement de grade en concordance avec 
ses missions et donne satisfaction ; 
 
Considérant qu’1 agent remplit les conditions pour bénéficier d’une promotion interne en concordance avec 
ses missions et donne satisfaction ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• De créer à compter du 1er décembre 2024 : 
- 1 poste d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe à temps complet, 
- 1 poste de rédacteur territorial à temps complet ; 

 
• De supprimer les postes correspondant aux anciens grades de ces agents, à compter du 1er janvier 2025 : 

- 1 poste d’adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet, 
- 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet ; 

 
• De dire que le tableau des effectifs est modifié en conséquence ; 
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• De préciser que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice ; 
 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous les actes 

et pièces nécessaires à la réalisation de cette opération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 3 
 
 

2024.09.09 FONCTION PUBLIQUE – Créations/suppressions de postes permanents dans le cadre de la réorganisation 
du Pôle Aménagement du territoire 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. CALAS comprend la mission du poste d’agent polyvalent spécialité logistique, mais ne comprend pas celles des 
deux autres postes. Il demande si ces deux personnes vont superviser le prestataire extérieur. 
M. RICHARD explique que le premier poste sera chargé de la programmation et de la surveillance de travaux, missions 
réalisées actuellement par une société prestataire ainsi que de la passation de commandes et du suivi des contrats 
de maintenance. Il précise qu’il semblait plus logique que ce soit un agent communal qui réalise ces contrôles. 
M. CALAS souhaite savoir si cet agent contrôlera les 4 agents de la société extérieure intervenant pour le compte 
de la commune. 
M. RICHARD répond qu’actuellement, il ne sait pas si la commune fera toujours appel à cette société. 
M. CALAS trouve un peu restrictif que cette personne ne fasse que de la supervision et qu’elle devrait également 
contribuer à la réalisation des travaux. 
M. JAOUEN souhaite intervenir et rappelle l’historique. 
Il estime que depuis quelques temps, il y a des choses qui ne vont pas au sein de la mairie. Il rapporte que l’avenir 
du service bâtiment a été évoqué il y a 3 ans, lors d’une réunion car à l’époque, 3 agents allaient atteindre l’âge de partir 
en retraite (il en reste actuellement un encore en poste qui partira en début d’année 2025). Il précise que lors 
de cette réunion, la décision a été prise de passer les activités bâtiments en sous-traitance, ce qui a été fait.  
Actuellement, 4 personnes d’une société prestataire interviennent pour la mairie, dont une a en charge la gestion 
de la GMAO (Gestion de maintenance assistée par ordinateur) qui dispatche les interventions sur son équipe et qui doit 
faire un rapport à la mairie toutes les semaines. Il souligne que cette organisation fonctionne très bien. 
Il rappelle que le 24 septembre, le conseil municipal a voté l’ouverture d’un poste dont il a découvert la fiche de poste 
hier sur le site de la commune. Il fait part de son mécontentement de ne pas avoir été associé à son élaboration 
et en pointe les incohérences, notamment concernant les diplômes demandés. 
Il considère que les missions spécifiées notamment de contrôle pour le poste proposé à la création ce soir, sont 
les mêmes que celles du poste créé le 24 septembre 2024. Il regrette d’avoir découvert la demande de création 
de poste en réunion de bureau et indique qu’il aurait dû être présenté à la commission bâtiment. Il estime que ce poste 
ne sert à rien. 
M. RICHARD répond qu’il n’y a pas doublon et ajoute que cette personne fera ce que fait le prestataire actuellement. 
M. JAOUEN répète que les missions de ce poste et celles de celui voté en septembre sont les mêmes. 
M. RICHARD explique que le poste voté en septembre aura une mission de rédaction de cahiers des charges alors 
que celui mis au vote aujourd’hui aura plus une mission de contrôle. 
M. JAOUEN alerte sur le fait que le mandat municipal se termine bientôt et que l’équipe municipal ne verra pas 
beaucoup de travaux prévus se réaliser. Il estime que l’organisation mise en place fonctionne et que le seul problème 
actuellement c’est l’absence du responsable du service Bâtiments. 
M. RICHARD rappelle que c’est la raison pour laquelle un poste a été créé en septembre. 
M. JAOUEN répond que la création de ce poste était indispensable mais qu’il émet des doutes sur un futur recrutement 
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compte tenu de la technicité mise dans la fiche de poste. Il revient sur le fait que le poste proposé ce soir ne sert à rien. 
M. RICHARD explique que si l’on modifie l’organisation actuelle, ne prenant que la partie exécution de la DSP, ce poste 
sera nécessaire. 
M. BARON souhaite savoir s’il est envisagé de recruter également du personnel d’exécution. 
M. RICHARD dit que cette question est pour l’instant en débat et informe que la mairie va prolonger la DSP sur 2025 
pour 6 mois minimum. 
Mme ODINK souhaite en savoir plus sur le poste en logistique. 
M. RICHARD répond que la commune va créer un service purement logistique (déplacement de mobiliers, 
manifestations…) qui aura besoin d’agents de terrain. 
M. CALAS estime que ce poste est utile. 
Mme PERROUD souhaite ajouter qu’en cas de grosses manifestations, les autres services du pôle aménagement 
du territoire seront mis à contribution comme c’est déjà le cas actuellement. 
M. RICHARD propose de remettre au vote d’une prochaine délibération le poste du service bâtiments et de voter 
la création des deux autres postes. 
Accord du conseil municipal. 
M. GRILLET demande si un organigramme va être diffusé. 
M. BARON explique qu’il a voté contre car lors du conseil municipal où les trois pôles ont été mis en place, il avait 
demandé que l’on dissocie les votes pour chacun des pôles, ce qui lui a été refusé. Il ne comprend pas pourquoi 
aujourd’hui l’on accepte de voter indépendamment chacun des potes. 
M. RICHARD ne voit pas le problème et répond que dans le cas présent, il y a une interrogation sur l’un des postes. 
M. GRILLET demande si la commission ressources humaines sera associée au débat concernant le poste ajourné. 
M. RICHARD répond que ce poste va tout d’abord être rediscuté en réunion de bureau et qu’il sera ensuite acté 
en commission bâtiments. La RH sera sollicitée pour l’intégrer dans son budget. 
M. GRILLET pensait que les commissions émettaient des avis avant que la décision ne soit prise en bureau. 
M. CALAS répond que le bureau définit la politique de la commune et que celle-ci est ensuite soumise à l’avis 
des commissions. 
M. JAOUEN rappelle qu’avec la GMAO, le meilleur contrôleur des travaux c’est l’utilisateur à savoir les services qui 
font des demandes d’interventions. 
M. RICHARD propose que le poste bâtiments soit évoqué à nouveau en décembre. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre de l’actualisation de l’organigramme 
de la collectivité, et plus précisément de la réorganisation du Pôle « Aménagement du territoire » (anciennement 
appelé « Pôle technique »), une étude a été menée et la proposition de réorganisation qui en a découlé se décline 
comme suit : 
 

- le « secrétariat » du Pôle composé du poste de secrétaire, 
- le service « Bâtiments » composé d’un poste de responsable de service, d’un poste non permanent de chargé 

de mission (créé par délibération du 24 septembre 2024), d’un poste de chargé de programmation, de suivi 
et de contrôle de travaux à créer (en utilisant le poste vacant de responsable voirie), et des 3 actuels postes 
d’agents polyvalents dont 1 sera supprimé à terme après le départ en retraite de l’agent affecté sur le poste, 

- le service « Entretien Bâtiments » composé du poste de responsable de service et des 13 actuels postes 
d’agents d’entretiens, 

- le service « Espaces publics » avec le poste de responsable de service à recruter. 
Ce service sera lui-même composé des services : 

o « Espaces verts » (au sein duquel se situent les 6 actuels postes d’agents polyvalents en espaces 
verts), 

o « Voirie – soutien logistique » (au sein duquel se situent les 4 postes actuels d’agents polyvalents - 
spécialité voirie et des 2 postes d’agents polyvalents - spécialité logistique dont 1 poste est à créer). 

- le service « Aménagement - Environnement » composé du poste de responsable de service et du poste 
de chargé d’urbanisme. 
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Cette réorganisation implique la création : 
- d’un poste permanent, à temps complet, de chargé de programmation, de suivi et de contrôle des travaux 

(réalisés en régie directe par les agents polyvalents ou bien par des entreprises extérieures), sur le cadre 
d’emplois des agents de maîtrise accessible par voie de mutation de détachement, de nomination suite 
à concours ou à défaut par voie contractuelle, à compter du 1er janvier 2025.  
Cette création s’effectuera en utilisant l’ancien poste vacant du responsable voirie (création/suppression) 
qui était ouvert sur le grade d’agent de maîtrise. 

- d’un poste permanent à temps complet de responsable du service « Espaces publics », sur le cadre d’emplois 
de technicien, qui supervisera les services « Espaces verts » et le service renommé «Voirie - soutien 
logistique », accessible par voie de mutation de détachement, de nomination suite à concours ou à défaut 
par voie contractuelle, à compter du 1er janvier 2025.  

- d’un poste permanent à temps complet d’agent polyvalent – spécialité logistique au sein du service «Voirie -
soutien logistique », sur le cadre d’emplois des adjoints techniques, accessible par voie de mutation 
de détachement ou de nomination stagiaire.  

 
Par ailleurs, deux emplois permanents ouverts sur les grades d’adjoint technique principal de 1ère classe (poste d’agent 
polyvalent du bâtiment) et d’agent de maîtrise principal (poste d’agent du patrimoine) ne sont plus pourvus 
et ne répondent plus aux besoins de la collectivité. Il est donc proposé de les supprimer. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L.313-1 qui précise que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ; 
 
Vu le tableau des effectifs de la collectivité ; 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial du 14 novembre 2024 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps  
non-complet nécessaire au fonctionnement des services ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et une voix contre (M. Alain BARON), 
 

• De reporter le point sur la création du poste permanent, à temps complet, de chargé de programmation, 
de suivi et de contrôle des travaux, sur le sur le grade d’agent de maitrise, accessible par voie de mutation, 
de détachement, de nomination suite à concours ou à défaut par voie contractuelle, sur une autre séance de 
conseil municipal ; 
 

• De créer 2 postes, à compter du 1er janvier 2025 : 
o 1 poste permanent, à temps complet, de responsable du service du service « Espaces publics », sur 

le cadre d’emplois de technicien, qui supervisera les services « Espaces verts » et le service 
renommé «Voirie-soutien logistique », accessible par voie de mutation de détachement, 
de nomination suite à concours ou à défaut par voie contractuelle, 

o 1 poste permanent à temps complet d’agent polyvalent – spécialité logistique au sein du service 
«Voirie-soutien logistique », sur le cadre d’emplois des adjoints techniques, accessible par voie 
de mutation de détachement ou de nomination stagiaire ; 

 
• De supprimer 3 postes, à compter du 1er janvier 2025 : 

o le poste permanent, à temps complet, de responsable du service voirie, sur le grade d’agent 
de maîtrise, 

o le poste permanent, à temps complet, d’agent polyvalent au service bâtiment, sur le grade d’adjoint 
technique principal de 1ère classe, 
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o le poste permanent, à temps complet, d’agent du patrimoine, sur le grade d’agent de maîtrise 
principal ; 

 
• De dire que le tableau des effectifs 2025 est modifié en conséquence ; 

 
• De préciser que les crédits suffisants seront prévus au budget de l’exercice 2025 ; 
 
• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à mettre au point et à signer tous les actes 

et pièces nécessaires à la réalisation de cette opération ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 4 

 
2024.09.10 FONCTION PUBLIQUE – Recensement général de la population – Recrutement de 17 agents recenseurs 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. GRILLET souhaite savoir si en 2019 la commune avait équilibré le budget et si l’on connaît le montant de la dotation 
donnée par l’INSEE pour 2025. 
M. RICHARD lui répond qu’à chaque recensement, il reste un coût à la charge de la commune. Concernant, la dotation 
2025, elle n’est toujours pas connue mais il peut déjà indiquer que le coût employeur des 17 agents sera d’environ 
19.000 €. 
M. LHERITIER précise que la dotation en 2019 était de 14.000 €, et qu’il est resté à la charge de la commune 
une somme d’environ 3.000 €. 
M. CALAS rappelle que le recensement de la population est une opération importante pour la commune, puisque 
toutes les recettes vont être basées sur les résultats du recensement. Il demande si la coordination de l’opération sera 
confiée à la même personne qu’en 2019. 
M. RICHARD lui confirme. Il ajoute que désormais les questionnaires peuvent être remplis en ligne. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire rappelle que la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité définit 
les modalités du recensement de la population appuyées sur un nouveau partage des tâches et des responsabilités 
entre la commune et l’Insee. 
 
À ce titre et aux termes du décret publié le 27 juin 2003 portant répartition des communes en six groupes, la commune 
de Monts aura à procéder à l’enquête exhaustive de recensement de sa population en 2025. 
 
Les opérations de recensement et notamment la collecte des informations se dérouleront du 16 janvier 
au 15 février 2025. 
 
Pour mener à bien les tâches qui s’imposent à la commune, il y a lieu de désigner un coordonnateur d’enquête 
et des suppléants, de procéder au recrutement d’agents recenseurs et d’en définir les conditions de rémunération. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L.313-1 qui précise que les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement ; 
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Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ; 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires ; 
Vu le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 modifié définissant les modalités d’application du titre V de la loi  
n°2002-276 ; 
Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 modifié portant répartition des communes pour les besoins de recensement 
de la population ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps  
non-complet nécessaire au fonctionnement des services ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• De désigner, parmi les agents de la commune, un coordonnateur chargé de la préparation  
et de la réalisation des enquêtes de recensement 2025, deux coordonnateurs suppléants et un agent 
municipal assistant le coordonnateur dans ses fonctions ; 

 
• De créer du 3 janvier au 15 février 2025, 17 postes d’agents recenseurs sous statut de « vacataires » 

afin d’assurer les opérations du recensement 2025 ; 
 

• De désigner leur rémunération brute en fonction des tâches qui leur sont dévolues et de la production  
des documents de l’enquête selon le barème qui suit : 

 
Libellés Taux unitaire 
Bulletins individuels 1,00 € 
Feuilles de logement 0,50 € 
Dossier d’adresse collective 0,45 € 
Bordereaux de district 5,00 € 
Séance de formation (1/2 journée) 20,00 € 
Tournée de reconnaissance (forfait de 2 jours) 60,00 € 

 
La dotation forfaitaire de recensement n’est pas connue à ce jour, toutefois il est décidé de revaloriser les montants 
votés pour 2019 afin de maintenir un niveau correct de rémunération, restant toutefois inférieur au SMIC. 
 

• De rembourser les frais de déplacement des agents recenseurs suivant les modalités figurant au barème 
ministériel en vigueur ; 

 
• De s’engager à inscrire au budget 2025, chapitre 012 : Charges de personnel les crédits correspondants ; 

 
• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 

la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
 

2024.09.11 FINANCES – Budget général 2024 – Décision Modificative n°3 
 

Rapporteur : M. Hervé CALAS, Conseiller municipal 
 
Monsieur le Maire explique que : 
 

- Les équipes du battle du Festival De la Rue aux Jeux sont venues bénévolement à condition du paiement 
de leurs frais de déplacement. Les crédits prévus à cet effet étaient inscrits au Chapitre 011 (Charges à 
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caractère général) 6042-311-C. Or, à la suite d’une précision du Service de Gestion Comptable, ces frais 
doivent être imputés au Chapitre 012 (Charges de Personnel) – 6218-311-C car ils sont considérés comme 
de la rémunération. Par conséquent, il convient de procéder à un virement de 1.500,00 € entre les deux 
chapitres pour honorer cette dépense. 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2322-1 relatifs aux dépenses imprévues ; 
 
Vu la délibération n° 2023.02.04 du 31 janvier 2023 portant sur l'adoption du Règlement Budgétaire et Financier établi 
à la suite de l'application de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 ; 
 
Vu la délibération n° 2024.03.12 du 26 mars 2024 portant sur l’actualisation du Règlement Budgétaire et Financier, 
notamment l'article 5 "la modification du budget" précisant que lorsqu’un virement de crédits fait intervenir deux 
chapitres budgétaires différents (Chapitre en section de Fonctionnement et Opération en section d'Investissement), 
une inscription en décision modificative doit être effectuée (article L.1612-141 du CGCT) ; 
 
Vu la délibération n° 2024.03.09 du 26 mars 2024 portant sur le vote du budget général 2024 et autorisant le Maire 
à effectuer à l'intérieur de chaque section du budget principal, tant en section d'investissement qu'en section 
de fonctionnement, tout virement de crédits de chapitre à chapitre qui s'avérerait nécessaire, dans la limite de 7.5 % 
des dépenses réelles de la section considérée, à l'exclusion des dépenses de personnel ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D’approuver les modifications suivantes : 
Section de Fonctionnement : 
 
 
 
 
 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les virements et inscriptions de crédits conformément au tableau 
proposé ci-dessus ;  

 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
2024.09.12 POUVOIRS DE POLICE– Création du service des objets trouvés 
 

Rapporteur : M. Laurent RICHARD, Maire 
 
DEBATS 
M. HENNEGUELLE souhaite connaître les temps de garde. 
M. LHERITIER explique que c’est un arrêté municipal qui va définir des temps de garde en fonction du type d’objet. 
M. LATOURRETTE demande s’il est possible que la commune soit rémunérée pour la gestion de ces objets. 
M. RICHARD répond que cela n’est pas possible puisqu’il s’agit d’un service public. Il précise que 90 % des objets 
trouvés émanent de Terres du Son. 
M. JAOUEN demande où seront stockés les objets. 
M. RICHARD indique qu’ils le seront au niveau du service de la sécurité urbaine et si ce sont des vélos, ils seront 
stockés dans le garage de l’Hôtel de Ville. 
M. CALAS souhaite connaître le devenir des objets une fois le délai de conservation échu. 

Chapitre Libellé Imputation Augmentation Diminution

011
Achat de prestation de 

service 6042-311-C 1 500,00 €         

012 Autre Personnel Extérieur 6218-311-C 1 500,00 €          

1 500,00 €          1 500,00 €         
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M. RICHARD répond qu’il faut que l’on se renseigne mais que ce pourra être sous forme de dons ou de reventes. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire explique que le service des objets trouvés constitue un service public administratif facultatif ayant 
pour objet la garde des objets trouvés. 
 
Le service des objets trouvés a pour missions principales de recueillir les effets oubliés ou égarés sur le domaine 
public, d'en identifier les propriétaires et d'en assurer la garde jusqu'à leur remise à ces derniers. Il s'agit d'un service 
public de proximité qui vise à répondre à un intérêt public local. 
 
Les modalités de dépôt, de garde, de restitution ou de transfert de propriété à l'autorité compétente sont déterminées 
par arrêté municipal. 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu le code civil et notamment ses articles 2224, 2276 et 2279 ;  
 
Vu le code pénal et notamment ses articles 311-1 et suivants et R.610-5 ; 
 
Vu la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ; 
 
Vu l’ordonnance royale du 23 mai 1830 portant sur les objets dont les propriétaires ne sont pas connus ; 
 
Considérant que le Conseil Municipal est compétent pour créer un service public facultatif ; 
 
Considérant que, dans l'intérêt de l'ordre, de la sécurité et de la salubrité publique, et par souci du droit de propriété 
il y a lieu d'organiser la gestion des objets trouvés et d'en fixer les modalités ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 

• D'adopter le principe de la création d’un service communal des objets trouvés. 
 

• De confier la gestion de ce service au service « sécurité urbaine » du pôle Services à la Population 
de la commune. 

 

• D'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant dûment habilité à arrêter toutes les dispositions 
nécessaires à la création, l’organisation et le fonctionnement du service communal des objets trouvés. 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par voie postale (28 rue de la Bretonnerie 45057 Orléans) ou par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
2024.09.13 ACTION SOCIALE – Mutuelle santé - Partenariat avec la Mutuelle AXA 
 

Rapporteur : Mme Guylène BIGOT, Maire-adjointe en charge des fêtes et cérémonies 
 
DEBATS 
M. JAOUEN souhaite connaître la différence entre les deux offres. 
Mme BIGOT explique que l’offre d’AXA est une proposition commerciale et celle de Mutualia est un partenariat. 
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M. GRILLET demande si les montois peuvent solliciter les deux. 
Mme BIGOT répond que les montois pourront faire réaliser une étude auprès de chacune des deux mutuelles, selon 
le panier de soins qu’elles souhaitent. 
M. BEAUVAIS souhaite savoir si la suite logique va être une campagne de communication à ce sujet avec mise 
en place de réunions d’informations. 
Mme BIGOT explique que chaque prestataire fera sa campagne de communication. 
M. RICHARD ajoute que le rôle de la commune s’arrête à informer les montois de l’existence de ces partenariats 
et pour ceux qui sont intéressés, les inviter à se rapprocher des deux partenaires. Il tient également à remercier 
le Conseil Municipal des Sages qui a contribué à la mise en place de ces mutuelles communales et participé avec 
les élus à l’étude des paniers de soins. 
M. CALAS demande si AXA et Mutualia pourront faire des permanences en mairie. 
M. RICHARD dit que ce n’est pas le but, l’un des deux le demandera peut-être mais le second a déjà informé  
qu’il se déplacera directement chez les personnes qui en font la demande. 
Mme RANDUINEAU souhaite connaître les tarifs. 
Mme BIGOT répond que les deux partenaires sont bien placés car ils proposent des prix négociés. Toutefois,  
elle ne peut pas donner de tarifs car ils sont définis en fonction de l’âge et du panier de soins choisit par l’assuré. 
Elle prend l’exemple d’Axa qui va appliquer une décote de 30 % par rapport à ses tarifs habituels. 
M. GRILLET souhaite savoir s’il y a des demandes de montois pour la mise en place d’une mutuelle communale. 
Mme BIGOT lui confirme qu’il y a eu des demandes et ajoute que la mise en place de ce dispositif était  
dans le programme de l’équipe municipale. 
M. LATOURRETTE évoque que la commune de Sainte-Maure-de-Touraine est très en avance sur le sujet. 
M. BIGOT explique s’être rapproché d’eux mais qu’ils n’ont pas le même fonctionnement car leur mutuelle communale 
passe par le biais d’une association. 
M. RICHARD ajoute que l’objectif est de répondre à une demande dans une période un peu compliquée où le rôle 
des mutuelles va devenir de plus en plus important. 
 
DELIBERATION 
 
Monsieur le Maire explique que la commune de Monts a initié un projet permettant de proposer une complémentaire 
santé à tarifs négociés pour ses habitants aux fins de lutter contre l’inégalité d’accès aux soins. 
 
Ainsi, une étude comparative de différentes mutuelles a été menée avec comme objectifs principaux :  

- De proposer aux administrés une complémentaire santé de qualité à un coût compétitif, 
- De conforter l’accès aux soins et le parcours de santé des personnes âgées, 
- D’offrir une offre la plus large possible aux montois. 

 
A l’issue de cette étude, deux offres de partenariat ont été retenues dont une avec la société AXA ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu la proposition de partenariat avec la société AXA annexée à la présente délibération ; 
 
Considérant la volonté de la Commune de proposer à ses administrés une complémentaire santé de qualité à un coût 
compétitif ; 
 
Considérant que la mise en place d’une complémentaire santé de type mutuelle communale ne relève pas 
d’une procédure de marché formalisé et que la commune se propose uniquement de faire connaître les offres 
des organismes mutualistes aux montois ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de définir dans une convention de partenariat le rôle de chaque partenaire. En effet, 
dans le cadre de ce partenariat, la ville jouera un rôle de facilitateur pour mettre en relation les administrés 
et la mutuelle retenue sans toutefois être responsable de leurs relations ; 
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Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et une abstention (Mme Katia PREVOST), 
 

• D’approuver le principe de partenariat entre la société AXA et la Ville de Monts afin que celle-ci puisse faire 
bénéficier les Montois de ses prestations et tarifs préférentiels ; 
 

• D’approuver les termes de la proposition de partenariat annexée à la présente délibération ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les documents nécessaires 
à la mise en œuvre de la présente délibération et notamment la proposition de partenariat ; 

 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 5 
 
 

2024.09.14 ACTION SOCIALE – Mutuelle santé - Partenariat avec la Mutuelle Mutualia Grand Ouest 
 

Rapporteur : Mme Guylène BIGOT, Maire-adjointe en charge des fêtes et cérémonies 
 
 
Monsieur le Maire explique que la commune de Monts a initié un projet permettant de proposer une complémentaire 
santé à tarifs négociés pour ses habitants aux fins de lutter contre l’inégalité d’accès aux soins. 
 
Ainsi, une étude comparative de différentes mutuelles a été menée avec comme objectifs principaux :  

- De proposer aux administrés une complémentaire santé de qualité à un coût compétitif, 
- De conforter l’accès aux soins et le parcours de santé des personnes âgées, 
- D’offrir une offre la plus large possible aux montois. 

 
 
A l’issue de cette étude, deux offres de partenariat ont été retenues dont une avec la société Mutualia Grand Ouest ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 indiquant que le Conseil Municipal 
règle par ses délibérations les affaires de la commune ; 
 
Vu la convention de partenariat avec la société Mutualia Grand Ouest  annexée à la présente délibération ; 
 
Considérant la volonté de la Commune de proposer à ses administrés une complémentaire santé de qualité à un coût 
compétitif ; 
 
Considérant que la mise en place d’une complémentaire santé de type mutuelle communale ne relève pas 
d’une procédure de marché formalisé et que la commune se propose uniquement de faire connaître les offres 
des organismes mutualistes aux montois ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de définir dans une convention de partenariat le rôle de chaque partenaire. En effet, 
dans le cadre de ce partenariat, la ville jouera un rôle de facilitateur pour mettre en relation les administrés 
et la mutuelle retenue sans toutefois être responsable de leurs relations ; 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, par 20 voix pour et une abstention (Mme Katia PREVOST), 
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• D’approuver  le principe de partenariat entre la société Mutualia Grand Ouest  et la Ville de Monts afin que 
celle-ci puisse faire bénéficier les Montois de ses prestations et tarifs préférentiels ; 
 

• D’approuver les termes de la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
 

• D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité à signer tous les documents nécessaires 
à la mise en œuvre de la présente délibération et notamment la convention de partenariat ; 

 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, la présente 
délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 

 
Annexe 6 
 
 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Mme PERROUD souhaite savoir s’il est possible qu’un couvre-feu soit mis en place à l’encontre des jeunes qui sont 
à l’origine des dégradations sur la commune. 
M. CALAS lui demande à partir de quel âge ce couvre-feu s’appliquerait, car les jeunes auxquels elle fait référence ont 
pour certains 17 ans voire plus. 
M. RICHARD répond que mettre en place un couvre-feu est quelque chose de très exceptionnel. Il précise qu’il est 
possible d’y recourir uniquement en cas de situations extrêmes comme par exemple des émeutes ce qui n’est pas 
du tout le cas actuellement. Il explique qu’il ne peut pas prendre cette mesure sans en référer à la Préfecture et rapporte 
que la gendarmerie lui a déconseillé. Enfin, il ajoute que la mise en place de cette mesure demande des moyens. 
Mme PERROUD propose que la commune fasse payer le coût des dégradations aux parents de ces jeunes. 
M. RICHARD lui confirme que c’est possible mais avertit qu’il faut que les parents acceptent de payer et que dans 
le cas contraire la commune devra porter plainte, avec les délais judiciaires que l’on connaît. Il informe que 4  
de ces jeunes ont été identifiés sur une dégradation et qu’ils viennent d’être auditionnés par la gendarmerie. Le dossier 
est désormais entre les mains du procureur de la République qui décidera s’il donne suite ou non à la plainte. 
M. JAOUEN rapporte avoir vu un reportage récemment sur un maire qui faisait payer le coût des dégradations 
aux familles ce qui a eu pour conséquences une chute spectaculaire du nombre de dégradations sur sa commune. 
M. CALAS rappelle les titres de recettes émis par la commune ont force exécutoire ce qui signifie que le Trésor Public 
peut aller jusqu’à des saisies sur salaires pour recouvrer les sommes, et que cela ne nécessite pas l’avis d’un juge. 
Il souligne toutefois qu’il faudrait se renseigner si cela ne serait pas considéré comme un abus de pouvoir. 
M. RICHARD estime qu’il faut prendre toutes les précautions possibles. Il rappelle que la gendarmerie est sur le coup 
mais que les délais sont très longs. 
M. GRILLET intervient en demandant qu’une police municipale soit remise en place. 
M. CALAS estime que la mise en place d’une police municipale n’a aucun intérêt. Il raconte que récemment, il a vu 
l’un des jeunes en question rentrer dans le véhicule de gendarmerie banalisé avec le danger des armes à bord. 
Les gendarmes ont réussi à le rattraper et l’interpeller, pourtant il n’y a eu aucune suite à cette affaire.  
M. GRILLET rappelle que la police municipale a également d’autres missions comme par exemple la prévention, 
ce qui était pratiqué par l’ancienne police municipale. 
M. RICHARD s’en étonne. Il rappelle que la gendarmerie lui donne tous les mois, les statistiques de la délinquance 
et explique que la commune de Monts qui n’a pas de police municipale n’est pas la plus impactée. Il dit ne pas avoir 
souvenir d’une seule patrouille de nuit de la police municipale qui ait donné lieu à une seule arrestation et ajoute 
qu’il n’y avait de toute façon pas de rapports. 
M. GRILLET parlait de prévention et non d’arrestations. 
M. CALAS remarque que la gendarmerie effectue déjà des patrouilles de nuits. 
M. RICHARD ajoute que la gendarmerie peut patrouiller 24/24 heures. Il interpelle M. GRILLET en lui demandant 
si du temps de la police municipale il n’y avait pas de dégradations. 
M. GRILLET lui répond qu’il n’y en avait moins. 
M. RICHARD indique qu’à l’époque, il y avait de nombreuses dégradations dans les gymnases et les écoles. 
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M. GRILLET regrette qu’il y ait eu récemment des dégradations chez une personne qui nous a quitté il y a peu. 
Il demande comment la commune a pu en arriver là. 
M. CALAS rappelle qu’en 2020, alors que la police municipale était en place, il y a eu une vague terrible 
de cambriolages et de dégradations. 
M. JAOUEN ajoute qu’à cette période, la mairie n’a jamais changé autant de vitres sur le gymnase des Hautes 
Varennes. 
M. RICHARD dit qu’il y a eu des dégradations, des siphonages… de tous temps. 
Mme ODINK estime que la police municipale ne servait pas à rien comme le laisse entendre la majorité municipale. 
M. RICHARD lui répond que les chiffres parlent d’eux même et que sur un an, la police n’avait réalisé  
que 18 verbalisations. 
Mme ODINK considère que les patrouilles de nuit de la police avaient un effet dissuasif. 
M. RICHARD rappelle que pendant ces patrouilles de nuit, le véhicule était garé mais que l’on ne savait pas où étaient 
les agents et ajoute que cette situation était connue de tous. Il conclut en soulignant que les gendarmes font un travail 
énorme en cette période un peu plus compliquée et ajoute que les auteurs des dégradations ont été identifiés. 
Mme PERROUD ajoute que les ASVP font également de la prévention. 
Mme ODINK répond que les ASVP n’ont pas le droit de faire de la prévention. 
M. RICHARD contredit Mme ODINK, et confirme que les ASVP peuvent faire de la prévention. 
 
M. GRILLET souhaite savoir où en est le projet de mise en place du dispositif « voisins vigilants ». 
M. RICHARD lui répond que le projet est abandonné mais que ce n’est pas du fait de la mairie. Il explique que faute 
de candidats aux postes de référents pour les 11 secteurs définis par la gendarmerie, le dispositif ne peut être mis 
en place. Il ajoute que « voisins vigilants » périclite dans de nombreuses communes du fait d’un manque de référents. 
 
M. GRILLET souhaite connaître les noms des responsables des pôles mis en place récemment. 
M. RICHARD lui répond qu’il aura les noms lorsque l’organigramme sera connu. 
M. GRILLET demande s’il y a eu un recrutement pour le poste du responsable du pôle événementiel. 
M. RICHARD explique que ce poste n’est pas encore pourvu mais précise que ce pôle tourne. Il ajoute que 3 pôles 
sur 4 ont un responsable. 
M. GRILLET souhaite connaître le surcoût pour la commune de la mise en place de ces pôles. 
Mme PERROUD répond que sur les 3 premiers pôles, il n’y a pas de surcoûts mais qu’il y en aura un pour 
le recrutement sur le pôle évènementiel. 
M. JAOUEN explique que sur le pôle aménagement du territoire, le fait d’avoir un responsable avec une vision 
macroscopique va permettre à la commune de réaliser des économies. Il prend l’exemple de chantiers où chaque 
service travaillait dans son coin ce qui pouvait entraîner des doublons. 
M. GRILLET rappelle qu’il ne remet pas en cause les pôles mais qu’il souhaite simplement connaître quels en sont 
les responsables. Il demande si cela a entrainé des salaires supplémentaires. 
M. CALAS répond que ce n’est pas le cas sur les autres pôles. 
 
M. CALAS rappelle qu’il avait été décidé que dans le bourg historique, un commerce remplace un commerce.  
Dans ce cadre, il souhaiterait savoir ce qu’il en est du local qui accueillait le restaurant « Le Carrousel des saveurs ». 
M. RICHARD explique qu’un couple a repris l’établissement et que dans un premier temps, il va rénover le haut qui 
était un hôtel pour faire de l’hébergement de nuit avec une ouverture prévue en mai 2025. Concernant le rez-de-
chaussée du bâtiment, le couple souhaite y servir des petits déjeuners et faire des animations ponctuellement. 
M. RICHARD ajoute qu’il a bien précisé au couple que la mairie s’opposera à la mise en place d’animations puisque 
cette partie du bâtiment est destinée à accueillir un commerce ou un restaurant comme le prévoit le Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
M. GRILLET rapporte que le gestionnaire des crèches semblerait être en difficulté. Il souhaiterait en savoir plus. 
Mme PERROUD l’invite à poser cette question lors du prochain conseil communautaire, la petite enfance étant 
une compétence relevant de la CCTVI. 
M. RICHARD ajoute que M. GRILLET aura toutes les informations lors du conseil communautaire. 
 
M. RICHARD annonce que lors de la séance du conseil municipal qui se déroulera en décembre, un bilan de l’opération 
« Terre de Jeux » sera présenté. 
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Annexe 2 - Délibération 2024-09-07 
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Annexe 4 - Délibération 2024-09-09 
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Séance du 19 novembre 2024 

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 23h05. 

Rappel des délibérations prises lors de cette séance: 

2024-232 

2024.09.01 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité 
du service de production et de distribution d'eau potable 

2024.09.02 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité 
du service public d'assainissement collectif 

2024.09.03 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité 
du service d'assainissement non collectif 

2024.09.04 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - Présentation du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité 
du service public de p'révention et de gestion des déchets ménagers et assimilés 

2024.09.05 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE- Syndicat Intercommunal Cavités 37 - Retrait de la Commune 
2024.09.06 INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - Règlement intérieur du Conseil Municipal 2020-2026 -

Modifications 
2024.09.07 DOMAINE ET PATRIMOINE - Cession d'un bien immobilier communal situé au 3 impasse 

du Commerce à Monts, parcelles cadastrées BV n°209 et 212 
2024.09.08 FONCTION PUBLIQUE - Modification du tableau des effectifs - Avancements de grade et Promotion 

Interne 
2024.09.09 FONCTION PUBLIQUE - Créations/suppressions de postes permanents dans le cadre 

de la réorganisation du Pôle Aménagement du territoire 
2024.09.10 FONCTION PUBLIQUE - Recensement général de la population - Retrutement de 17 agents 
2024.09.11 FINANCES- Budget général 2024- Décision Modificative n°3 
2024.09.12 POUVOIRS DE POLICE- Création du service des objets trouvés 
2024.09.13 ACTION SOCIALE - Mutuelle santé - Partenariat avec la Mutuelle AXA 
2024.09.14 ACTION SOCIALE - Mutuelle santé - Partenariat avec la Mutuelle Mutualia Grand Ouest 

Le Maire, Le Secrétaire de séance, 

4 l 




